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(54) Dispositif bloqueur à came pour l’assurage sur corde fixe

(57) Dispositif bloqueur pour l’assurage sur corde
fixe, comprenant un corps 12 à goulotte 13, et un levier
d’actionnement 14 ayant un pivot 16, une came (15) de
coincement de la corde, et un orifice 17 pour l’attache
d’un moyen de sécurité. Un bras de liaison 19 à bouton-
nière 21 est articulé entre le pivot 16 et le corps 12 pour
déplacer le levier d’actionnement 14 entre une position

inactive facilitant l’introduction de la corde dans la gou-
lotte 13, et une position active de logement des extrémi-
tés du pivot 16 dans des alvéoles 24 alignés jouant le
rôle de paliers. Un double verrou comprend un premier
verrou 25 et un deuxième verrou 26 pour retenir les deux
extrémités opposées du pivot 16 dans les alvéoles 24,
chaque verrou étant associé à une patte de déverrouilla-
ge 30, 31 pour son déblocage.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un dispositif bloqueur
pour l’assurage sur corde fixe, comprenant un corps à
goulotte pour le passage de la corde, et un levier d’ac-
tionnement ayant un pivot, une came de coincement de
la corde, et un orifice pour l’attache d’un moyen de sé-
curité.
[0002] Un tel bloqueur est destiné à la progression sé-
curisée sur corde fixe, et à la réalisation de systèmes de
mouflage ou de hissage.

État de la technique

[0003] Un bloqueur connu sous la dénomination com-
merciale Microcender de PETZL (marque déposée),
comporte un étrier en U formant une goulotte, un levier
à came de blocage, et un axe amovible permettant d’ins-
taller ou de retirer lé bloqueur en tout point de la corde.
Le levier et l’axe restent reliés au corps du bloqueur par
un lien souple pour les rendre imperdables après démon-
tage de l’axe.
[0004] Le document EP 678310 concerne un appareil
antichute verrouuillable automatiquement sur une corde
de sécurité. Il comporte :

- un corps à goulotte pour le passage de la corde,
- un levier d’actionnement ayant un pivot, une came

de coincement de la corde, et un orifice pour l’attache
d’un moyen de sécurité,

- un élément de liaison agencé entre le pivot et le corps
pour déplacer le levier d’actionnement entre une po-
sition inactive d’introduction de la corde dans la gou-
lotte, et une position active de logement des extré-
mités du pivot dans des alvéoles alignés du corps
jouant le rôle de paliers,

- un verrou pour assurer le maintien du pivot dans les
alvéoles dans ladite position active, ou pour autoriser
son échappement lors du passage vers la position
inactive dudit levier d’actionnement.
La réalisation d’un tel appareil est compliquée car
l’extrémité libre de l’élément de liaison qui ne porte
pas la came, est montée à rotation autour d’un axe
coulissant, lequel est chargé élastiquement en di-
rection opposée à celle des alvéoles.

[0005] Le document US 4034828 mentionne égale-
ment un dispositif bloqueur à came, équipé d’un verrou
pour assurer le maintien du pivot dans deux alvéoles
opposés du corps. La liaison du levier d’actionnement
avec le corps du bloqueur est assurée par une chaînette
souple le rendant imperdable après dégagement du pi-
vot.

Objet de l’invention

[0006] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif bloqueur à came facile à manipuler, pouvant être
mis en place rapidement sur une corde fixe d’assurage,
et d’améliorer la sécurité.
[0007] Le dispositif bloqueur selon l’invention est ca-
ractérisé en ce que le verrou est double comprenant
un premier verrou et un deuxième verrou pour retenir les
deux extrémités opposées du pivot dans les alvéoles,
chaque verrou étant associé à une patte de déverrouilla-
ge pour son déblocage.
[0008] La présence du double verrou et du bras de
liaison permet de dégager et d’insérer rapidement le pivot
dans les alvéoles. La mise en place de la corde dans la
goulotte est ainsi facilitée dans la position inactive, et le
maintien du pivot par le double verrou garantit la sécurité
en position active.
[0009] Selon un mode de réalisation préférentiel, l’élé-
ment de liaison est formé par un bras articulé, et le pre-
mier verrou est monté à pivotement sur un premier axe,
lequel traverse une boutonnière du bras de liaison. Un
deuxième verrou est monté à pivotement sur un deuxiè-
me axe du côté opposé de la goulotte. Le bras de liaison
s’étend dans un plan parallèle au levier d’actionnement,
et coopère avec une butée au voisinage de l’orifice. Cha-
que verrou est pourvu d’une patte de déverrouillage des-
tinée à le faire pivoter vers une position de libération à
l’encontre de la force de rappel de ressorts de torsion.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le corps est équipé d’une fente pour l’insertion du bras
de liaison lors du passage entre les positions active et
inactive, ladite fente étant située à côté de la goulotte.
[0011] L’élément de liaison peut bien entendu être
remplacé par tout autre liaison équivalente.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
deux modes de réalisation de l’invention donnés à titre
d’exemples non limitatifs, et représentés aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe verticale du dispositif
bloqueur avec le levier d’actionnement représenté
en position active de blocage de la corde ;

- les figures 2 à 4 montrent des vues en perspective
sous différents angles du dispositif bloqueur de la
figure 1 ;

- la figure 5 représente une vue en perspective et en
coupe partielle du corps du dispositif bloqueur, avec
le levier d’actionnement occupant la position inactive
après échappement du pivot de ses paliers ;

- la figure 6 est une vue identique de la figure 5 avec
le levier d’actionnement occupant la position active
après l’introduction du pivot dans les paliers ;

- la figure 7 montre une vue en coupe transversale
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selon la ligne 7-7 du dispositif bloqueur de la figure 2 ;
- les figures 8 et 9 représentent des vues identiques

de la figure 6, lors du passage du pivot du levier
d’actionnement vers la position active ;

- les figures 10 et 11 sont des vues en perspective
d’une variante de réalisation, respectivement en po-
sition active et en position inactive.

Description détaillée de l’invention

[0013] En référence aux figures 1 à 9, un dispositif blo-
queur 10 est utilisé en escalade pour l’assurage d’un
grimpeur le long d’une corde 11 fixe. Il comporte un corps
12 métallique doté d’une goulotte 13 centrale de passage
de la corde 11, et un levier d’actionnement 14 à came
15 de blocage.
[0014] Le levier d’actionnement 14 peut basculer
autour d’un pivot 16 transversal entre une première po-
sition de coincement (figures 1 et 8), et une deuxième
position de déblocage de la corde 11 (figure 9). La came
15 s’étend à l’extrémité interne du levier d’actionnement
14 en regard du fond de la goulotte 13, de manière à
bloquer la corde 11 dans la première position. A l’extré-
mité opposée de la came 15, le levier d’actionnement 14
est muni d’un orifice 17 circulaire accessible depuis l’ex-
térieur, pour l’attache d’un moyen de sécurité destiné à
être raccordé au baudrier du grimpeur.
[0015] Le moyen de sécurité peut être un mousqueton,
une cordelette ou une sangle. La surface de la came 15
venant en contact avec la corde 11, comporte une plu-
ralité de nervures ou de picots.
[0016] Après l’insertion de la corde 11 dans la goulotte
13, le dispositif bloqueur 10 permet le libre coulissement
du grimpeur vers le haut, et assure un effet de blocage
vers le bas. Un ressort de rappel 18 (figure 7) formé à
titre d’exemple par un ressort de torsion, est agencé
coaxialement autour du pivot 16 pour solliciter le levier
d’actionnement 14 en direction de la goulotte 13.
[0017] Sur le pivot 16 est articulé un élément de liaison
EL formé à titre d’exemple par un bras 19 rigide relié au
corps 12, et coopérant avec une butée 20 au voisinage
de l’orifice 17 du levier d’actionnement 14. Le bras 19 de
l’élément de liaison EL s’étend dans un plan parallèle au
levier d’actionnement 14 avec un décalage latéral, et est
pourvu d’une boutonnière 21 oblongue traversée par un
premier axe 22 fixe solidaire du corps 12.
[0018] Le corps 12 est équipé d’une fente 23 pour le
passage du bras de liaison 19, ladite fente étant située
à côté de la goulotte 13 et parallèlement à cette dernière.
L’intérieur du corps 12 comporte aussi une paire d’alvéo-
les 24 alignés dans la direction transversale pour servir
de paliers au pivot 16 du levier d’actionnement 14.
[0019] Deux verrous 25, 26 sont montés à pivotement
de part et d’autre de la goulotte 13, respectivement sur
le premier axe 22 et un deuxième axe 26 pour retenir les
extrémités opposées du pivot 16 dans les alvéoles 24.
Les deux axes 22, 26 sont alignés et indépendants l’un
de l’autre. Chaque verrou 25, 26 est sollicité vers la po-

sition de retenue par un ressort de torsion 28, 29. Une
patte de déverrouillage 30, 31 est prévue pour faire pi-
voter chaque verrou 25, 26 vers une position de libération
du pivot 19, à l’encontre de la force de rappel des ressorts
28, 29 correspondants.
[0020] Le levier d’actionnement 14 avec son pivot 16
et sa came 15 est ainsi déplaçable entre une position
active et une position inactive par l’intermédiaire du bras
de liaison 19 articulé au corps 12.
[0021] La position inactive est illustrée sur la figure 5,
le levier d’actionnement 14 étant écarté au maximum de
la goulotte 13, et restant attaché au corps 12 par le bras
de liaison 19, lequel peut néanmoins basculer librement
autour du premier axe 22. L’insertion de la corde 11 dans
la goulotte 13 est ainsi facilitée lorsque la boutonnière
21 du bras de liaison 19 se trouve en fin de course sur
le premier axe 22. L’installation du dispositif bloqueur 10
sur la corde 11 est ainsi possible à tout moment.
[0022] La position active est représentée sur la figure
6, dans laquelle le pivot 16 est logé dans les alvéoles 24,
et maintenu en place par les deux verrous 25, 26 se trou-
vant en position de retenue sous l’action de leurs ressorts
28, 29 de rappel respectifs. La came 15 peut alors occu-
per soit la position de coincement (figure 1) lorsqu’une
force F1 est appliquée à l’extrémité du levier d’actionne-
ment 14 (en cas de chute du grimpeur), soit la deuxième
position de déblocage autorisant le libre coulissement du
dispositif bloqueur 10 le long de la corde 11 lorsque le
grimpeur l’entraîne vers le haut.
[0023] Le passage de la position active vers la position
inactive intervient après déblocage préalable des ver-
rous 25, 26 vers la position de libération (voir flèche F2
sur figure 8), suivi d’un mouvement de soulèvement du
levier d’actionnement 14 provoquant l’échappement du
pivot 16. Ce dernier quitte les alvéoles 24 jouant le rôle
de paliers, et libère le levier d’actionnement 14 qui reste
néanmoins attaché au corps 12 par le bras de liaison 19
(figures 9 et 5).
[0024] Le passage inverse de la position inactive vers
la position active s’effectue par une poussée du levier
d’actionnement 14 en direction de la goulotte 13. La réac-
tion des extrémités du pivot 16 sur les verrous 25, 26
provoque leur recul vers la position de libération, et auto-
rise la mise en place du pivot 16 dans les alvéoles 24.
Le pivot 16 est alors centré et maintenu dans ses paliers
grâce au retour automatique des verrous 25, 26 vers la
position de retenue.
[0025] Selon la variante des figures 10 et 11, l’élément
de liaison EL du dispositif bloqueur 100 est constitué par
un câble 32 fixé au levier d’actionnement 14 et au corps
12. Le câble 32 sert à la fois de liaison imperdable, et de
moyen de rappel vers la position inactive du levier d’ac-
tionnement 14 après déblocage préalable des pattes de
déverrouillage 31 des verrous.
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Revendications

1. Dispositif bloqueur pour l’assurage sur corde fixe,
comprenant :

- un corps (12) à goulotte (13) pour le passage
de la corde (11),
- un levier d’actionnement (14) ayant un pivot
(16), une came (15) de coincement de la corde,
et un orifice (17) pour l’attache d’un moyen de
sécurité,
- un élément de liaison (EL) agencé entre le pivot
(16) et le corps (12) pour déplacer le levier d’ac-
tionnement (14) entre une position inactive d’in-
troduction de la corde (11) dans la goulotte (13),
et une position active de logement des extrémi-
tés du pivot (16) dans des alvéoles (24) alignés
du corps (12) jouant le rôle de paliers,
- un verrou (25, 26) pour assurer le maintien du
pivot (16) dans les alvéoles (24) dans ladite po-
sition active, ou pour autoriser son échappe-
ment lors du passage vers la position inactive
dudit levier d’actionnement (14),

caractérisé en ce que le verrou est double com-
prenant un premier verrou (25) et un deuxième ver-
rou (26) pour retenir les deux extrémités opposées
du pivot (16) dans les alvéoles, chaque verrou étant
associé à une patte de déverrouillage (30, 31) pour
son déblocage.

2. Dispositif bloqueur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’élément de liaison (EL) est formé
par un bras de liaison (19) rigide articulé sur le pivot
(16) et le corps (12).

3. Dispositif bloqueur selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le premier verrou (25) est monté
à pivotement sur un premier axe (22), lequel traverse
une boutonnière (21) du bras de liaison (19).

4. Dispositif bloqueur selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le deuxième verrou (26) est monté
à pivotement sur un deuxième axe (27), lequel est
aligné dans la direction transversale avec le premier
axe (22).

5. Dispositif bloqueur selon la revendication 3, carac-
térisé en ce qu’un ressort de torsion (28, 29) est
associé à chaque verrou (25, 26) pour le solliciter
vers une position de retenue du pivot (16), et que la
goulotte (13) est intercalée entre les deux verrous
(25, 26).

6. Dispositif bloqueur selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 5, caractérisé en ce que le bras
de liaison (19) s’étend dans un plan parallèle au le-
vier d’actionnement (14), et coopère avec une butée

(20) au voisinage de l’orifice (17).

7. Dispositif bloqueur selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le corps (12) est équipé d’une fente
(23) pour l’insertion du bras de liaison (19) lors du
passage entre les positions active et inactive, ladite
fente étant située à côté de la goulotte (13).

8. Dispositif bloqueur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’élément de liaison (EL) est formé
par un câble (32).
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